
Extrait du Compte rendu de la réunion du Bureau 

S.M.S. section Athlétisme 
Mercredi 04 jui l let 2018 

Salle Steenman - Saint Michel sur Orge  

Ordre du jour :  

Ø -rappel de la composition et du rôle du bureau 
Ø -candidatures et attributions des postes 
Ø -questions diverses 

10 présents : 9 membres du bureau élus le 25/06/2018 + Jean-Pierre 
MONTANARI 

Ø Patrick COSPEREC 
Ø Michel CREUZOT 
Ø Patricia CREUZOT 
Ø Stephen CREUZOT 
Ø Jean-Philippe LENORMAND 
Ø Catherine MAZET 
Ø Claire MERKEL 
Ø Gilles MONTANARI 
Ø Monique SALSAC 
Ø Pascal SALSAC 

Membres du bureau absents excusés :  

Ø Philippe DELAHAYE 
Ø Erwan HERVEIC 
Ø Cyril TRENTIN 
Ø Jean-Charles TROUABAL 

La séance est ouverte à 9h00. 

Cette réunion de bureau a été convoquée suite à l’assemblée générale du 25 juin 2018 qui a 
désigné les membres du nouveau bureau de la section SAINT MICHEL SPORTS ATHLETISME. 

La motivation de cette première réunion du nouveau bureau est de définir les différents postes 
et les attributions particulières de chaque membre de ce bureau. 

1- Rappel de la composition et du rôle du bureau 

(…) 

2-Candidatures et attribution des postes 

Le premier appel à candidature concerne la présidence. Monique SALSAC se propose en 
présentant ses motivations et arguments. 

Monique SALSAC est élue Présidente à l’unanimité. 



(…) 

A l’issue de la discussion, le bureau proposé est celui présenté dans le tableau ci-après. 

POSTE RESPONSABLE ADJOINT  

Présidente Monique SALSAC   

Vice-Président Patrick COSPEREC   

Vice-Président Michel CREUZOT   

Vice-Président Jean-Charles TROUABAL   

Secrétaire Patricia CREUZOT Catherine MAZET  

Trésorier Philippe DELAHAYE   

Correspondant Club (CDA91, LIFA, FFA) Patricia CREUZOT   

Référent Juges (CDA91, LIFA, FFA) Pascal SALSAC   

(…) Stephen CREUZOT   

(…) Erwan HERVEIC   

(…) Jean-Philippe LENORMAND   

(…) Catherine MAZET   

(…) Claire MERKEL   

(…) Gilles MONTANARI   

(…) Cyril TRENTIN   

 

La composition du bureau est approuvée à l’unanimité. 

3-Questions diverses 

(…) 

La séance est levée à 22h50. 


